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Organisation 
 
 

Le Comité 2008 
 
 

Président  Favre Vincent St-Léonard 
 

Membres  Roch Jean-René Sion 
 

 Bonvin Eric Monthey 
 

 Burgener Paul Viège 
 

 Volpi-Fournier Marylène Sion 
 

 Dorsaz Jean-François Sierre 
 
  
 

Les professionnels : 
 
 

Direction  Mouthon Olivier Monthey 
Responsable  
de prestations  Gay-Crosier Valérie Drône 
Secrétariat  Michaud Patricia Troistorrents 
Comptabilité  Bregy-Rey Christelle Unterems 
  
 
  

 

Les intervenants bénévoles : 
 
 

Les ressources de Parspas résident aussi dans l’immense inves-
tissement des intervenants bénévoles. Grâce à leur engagement, 
nous pouvons offrir un riche éventail d’activités. Nous leur en 
sommes très reconnaissants et les remercions vivement. 

 

Sylvia Marie-Rose 

Jean-René 

Michel  
Patricia  

Laetitia
 

Serge 
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En 2007, le Département de la santé, 
des affaires sociales et de l’énergie 
(DSSE) mandatait les d®partements 
psychiatriques (IPVR et PZO) du Ré-
seau Santé Valais (RSV) pour la mise 
en œuvre d’un programme cantonal 
d’intervention face à la détresse existen-
tielle, la mission de celui-ci consistant à 
coordonner les ressources cantonales 

 

pour répondre à toute situation de détresse, comprenant le suicide, la 
précarité ou l’isolement social, en rendant explicites et accessibles les 
moyens d’y accéder. 

Basé sur une dynamique participative visant le transfert de compéten-
ces relationnelles vers les personnes confrontées à la détresse exis-
tentielle d’un proche ou d’un citoyen, la mise en place de ce réseau a 
également intégré les associations œuvrant dans ce domaine au sein 
de la société valaisanne, dont Parspas, permettant l’accès pour le pu-
blic à cette collaboration en réseau.  

L’objectif de ce réseau est de soutenir les interventions en matière 
d’orientation et d’entraide face à la détresse existentielle lorsque les 
ressources déjà mises en place ne sont pas suffisantes. Il se base sur 
une démarche d’entraide. 

C’et ainsi que l’association Parspas a été intégrée au « Réseau En-
traide » et qu’un contrat de prestations est entré en vigueur le 1er sep-
tembre 2008. 

Ce contrat définit la mission de l’association Parspas qui s’articule au-
tour de deux axes, à savoir : 

l’encadrement et le soutien, fondés sur des principes d’entraide, 
de personnes concernées par la problématique de la détresse 
existentielle et du suicide ainsi que leurs proches sur l’ensemble 
du Valais romand. Cette prestation s’inscrit exclusivement dans 
l’établissement de relations d’aide non thérapeutiques dans le 
cadre de groupes de parole  et de soutiens individuels  sous 
forme d’entretiens personnels directs, téléphoniques ou électro-
niques  

Billet du Président 
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les interventions de sensibilisation  destin®es ¨ la population, 
aux proches ou aux professionnels portant sur la problématique 
du suicide dans le cadre du programme de sensibilisation du 
« Réseau Entraide ». 

Parallèlement aux travaux entrepris dans le cadre de la mise en place 
du « Réseau Entraide », l’association Parspas n’a pas ménagé ses ef-
forts pour se mettre en phase avec les exigences découlant de ce par-
tenariat. Des travaux en internes ont été réalisés permettant, avec tout 
le personnel et tous les bénévoles : 

de respecter intégralement les valeurs, la charte éthique ainsi que 
les procédures qualité du « Réseau Entraide » ; 

d’agir en concertation avec le réseau et participer régulièrement 
aux activités organisées par celui-ci ; 

de s’engager afin que toutes les personnes impliquées dans l’exé-
cution des prestations définies dans ce contrat soient reconnues 
comme intervenant(e)s référent(e)s et 

de s’engager à ce que tous les intervenants actifs soient réguliè-
rement supervisés dans le cadre des groupes de travail spécifi-
quement organisés par le « Réseau Entraide ».  

Du fait d’être reconnu officiellement comme partenaire fort du « Réseau 
Entraide », l’association Parspas bénéficie actuellement d’un soutien 
financier découlant du contrat de prestations. Pour ce faire, l’association 
a dû également adapter sa comptabilité pour 2009 permettant ainsi de 
remettre, de manière détaillée, les prestations fournies. 

L’année 2009 permettra donc à Parspas de mettre en application toutes 
les modalités fixées dans ce contrat de prestations qui constitue vérita-
blement pour elle la reconnaissance de son action sur le plan valaisan, 
initiée par Monsieur Jean-René Roch, Président d’honneur. 

Je ne voudrais pas terminer ce rapport sans remercier toutes celles et 

ceux qui ont, par leur engagement, leur travail, leur participation et leur 

sinc®rit®, permis ¨ lôassociation Parspas dô°tre, aujourdôhui, reconnue 

sur le plan valaisan et intégrée au Réseau Entraide.  
 

        Vincent Favre 

        Président 
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Rapport dôactivit®s 
 

Les objectifs opérationnels présentés l’an dernier pour cet exercice 
2008 se r®sument en trois propositions : 

1. Restructurer l’Association et fixer ses règles de fonctionne-
ment pour favoriser la fluidité des relations avec le Program-
me cantonal pour la prévention de la détresse existentielle et 
du suicide. 

2. Recentrer ses activités sur les domaines correspondant le 
mieux à son identité d’organisation fondée sur des principes 
d’entraide. 

3. Etendre son champ d’intervention en Haut-Valais. 

L’année 2008 nous a effectivement permis de poursuivre notre déve-
loppement et de consolider notre intégration dans le paysage valaisan. 
 

Structures de lôAssociation 
 

L’adaptation des structures devait se réaliser en accord avec la mis-
sion et l’identité de Parspas. 

LôAssociation, constitu®e de personnes de tout bord 
concernées ou sensibilisées par la problématique du 
suicide, représente la préoccupation solidaire de la 
communauté face à un problème et une souffrance 

touchant un nombre important de ses membres. 

Les règles concernant le personnel et les prestations ont été fixées sur 
divers documents élaborés et rédigés conjointement avec les person-
nes ou organismes concernés, et approuvés par le comité. Les plus 
importantes concernaient notamment les modalités de fonctionnement 
des groupes de parole, et des interventions de sensibilisation auprès 
des adolescents et des jeunes adultes. 

L’un des faits les plus marquants pour notre Association a été la signa-
ture, en septembre, du contrat de prestations qui inscrit Parspas dans 
l’offre du Réseau Entraide du Programme cantonal de prévention de la 
détresse existentielle et du suicide. Ce contrat nous permet d’envisa-
ger une couverture, partielle sans doute mais régulière, des frais de 
nos activités. Il est surtout symbolique de la reconnaissance de l’Asso-
ciation par les pouvoirs publics de notre Canton. 



6    

 

Renforcement des prestations 
 

Une responsable des prestations a été engagée à temps partiel au 1er 
juin 2008. L’un des objectifs prioritaires de ce nouveau poste est d’as-
surer un meilleur encadrement des intervenants bénévoles et des activi-
tés, afin de garantir la qualité de ces dernières. La responsable des 
prestations assure notamment : 

L’accompagnement et le suivi des répondants bénévoles 

L’animation des groupes de parole pour les proches 

Les interventions de Parspas dans les ateliers de sensibilisation dis-
pensés dans les écoles et autres lieux. 

 

Dès octobre 2008, un second groupe de parole pour les proches en-
deuillés se réunit à Saint-Maurice. Il complète ainsi l’offre déjà présente 
à Sion depuis plusieurs années. Un troisième groupe est également en 

préparation dans le Haut-Valais.  

 

L’écoute et le soutien individuel progressent également dans leur diffu-
sion. L’intégration au Réseau Entraide devrait améliorer notre visibilité à 
moyen terme. L’équipe des intervenants devra sans doute être étoffée 
en conséquence. La formation de ces derniers est désormais associée 
aux activités du Réseau Entraide. 

 

Ouvertures dans le Haut-Valais 
 

Le développement de l’Association ne peut se réaliser que dans un ca-
dre de collaboration étroite avec le réseau « Netzwerk Krise und Sui-
zid ». Parspas – Gangnit – a mandaté une coordinatrice pour dévelop-
per ses activités dans le Haut-Valais. Par son entremise, Parspas a par-
ticipé au groupe de travail qui élabore le réseau haut-valaisan. Nous 
espérions ouvrir un groupe de parole avant la fin de l’exercice. Toute-
fois, le projet a dû être repoussé afin de favoriser la coordination avec le 
réseau haut-valaisan. Il sera sans doute réalisé durant le premier se-

mestre de cette année 2009.  
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Prestations 

Prestations

3 axes 
principaux

Groupes de 
paroles

Sensibilisations

Ecoute et soutien 
individuel

- 2 lieux : Sion et Saint-Maurice

- 5 rencontres (-2)

- 15 présences (+1)

15 ateliers (-5) ς

- 89 personnes
- 160 contacts
-фл ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ
-- contact unique : 58 pers.

multiples : 29 pers
- Moyenne 3,3 contacts

Contacts mensuels
Ecoute et soutien 

individuel

0 2 4 6 8 10 12 14 16

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

2008

2007

: 89 pers.

: 82 pers.
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Perspectives 2009 
 

Organisation 

En quelques mois, l’association a passé de deux à cinq collabora-
teurs. Le nombre de poste reste pourtant peu important (0,8 ETP). 
Pour des raisons liées aux types d’activités, nous n’avons pas pu évi-
ter l’augmentation substantielle du nombre de collaborateurs. Toute-
fois, par rapport au temps de travail réel, cela représente une propor-
tion importante de charges de coordination et de régulation. La struc-
ture est maintenant pratiquement posée dans son nouveau cadre, 
Parspas doit envisager désormais de rationaliser son fonctionnement 
interne. 

 

Un lieu d’implantation géographique apparaît également comme né-
cessaire. Jusqu’à ce jour, Parspas n’a pas eu d’adresse identifiable. 
Depuis plusieurs années, les bénévoles et le comité se réunissent 
dans les locaux du RLC. L’accueil qui nous est réservé est certes très 
agréable (merci au RLC !), mais nous sommes un utilisateur parmi 
d’autres des locaux du centre culturel. Il serait temps pour Parspas 
de disposer de locaux fonctionnels pour accueillir aussi bien les ren-
contres de bénévoles, les séances du comité, que des groupes de 
parole ou des personnes demandant un entretien individuel.  
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Prestations 
 

Elles sont maintenant clairement définies et reconnues. D’ici un à deux 
mois, les modalités d’intervention de l’Association seront fixées prati-
quement pour l’ensemble des prestations. Le premier objectif opéra-
tionnel est évidemment que 

Le groupe de parole se réalise dans le Haut-Valais d’ici au 
début de l’été 2009 

 

Parspas conserve encore dans son chapeau un autre objectif, c’est 
celui de travailler avec des organisations partenaires (Pro Senectute) à 

l’élaboration d’un concept de prévention du suicide chez les 
personnes âgées. 

 

L’association se doit également d’obtenir des fonds afin de poursuivre 
son activité étant donné que le montant provenant du Réseau Entraide 
ne peut suffire à couvrir ses besoins. C’est la raison pour laquelle plu-
sieurs sources de financement sont lancées : 

soirée de soutien par le Lion’s Club et spectacle « En Vie de 
Rire » et 

appel à plus de 2'000 entreprises valaisannes. 

 

Enfin, Parspas va tout mettre en œuvre par des actions ponctuelles 
afin de récolter de l’argent : 

Journée du suicide 

Conférence 

 

 

Sion, avril 2009 
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Rapport Financier 
 

 

Bilan 2008 

 

Actifs 

Disponibles 45’113.55 

Réalisables à court terme 25’044.80 

Correctifs — 

Immobilisés — 

 

Passifs 

Exigibles à court terme  13’323.85 

Correctifs  690.00 

Fonds propres  51’422.26 

 CHF 70’158.35 CHF 65’436.11 

Résultat              CHF    4’722.24  

 70ô158.35 70ô158.35 
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Compte dôexploitation 2008 
 

 

Charges dôexploitation 

Cours 0.00 
Conférences, manifestations 198.10 

 198.10 

Autres charges 

Personnel 74’836.65 
Activités diverses 0.00 
Assemblée générale et comité 684.95 
Assurances 210.00 
Administration 14’002.61 
Publicité, autres charges   652.80 

 90ô387.01 

Produits dôexploitation 

Cours  0.00 
Conférences, manifestations  2’505.00 
Subvention cantonale  25ô000.ð 

  27ô505.00 

Autres produits 

Intérêts  128.05 
Activités diverses  189.00 
Autres revenus  67ô485.30 

           67ô802.35 

Résultat CHF  4ô722.24  

 95ô307.35 95ô307.35 
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Association valaisanne pour la prévention du 
suicide 

Notre mission 

Accueillir, dans un esprit dentraide et de solidarité, toute 

personne confrontée au suicide 

Ecouter, réconforter, accompagner les personnes en crise 

existentielle ainsi que leur famille et leur proches 

Informer et orienter vers des ressources adéquates 

Nos actions 

Groupes de paroles pour les proches endeuillés 

Ecoute et soutien individuel 

Sensibilisation 

Un grand et chaleureux MERCI à nos fidèles 

membres et donateurs 

Nous soutenir : Banque Cantonale du Valais 

IBAN CH42 0076 5000 E086 2212 6 


